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 SERVICE : EHPAD « TY LAOUEN » 
       

 

FICHE DE POSTE de  

………………….. 
 

AUXILIAIRE DE SOINS DE JOUR 

 
Dispenser des soins d’hygiène de prévention, de maintien, de relation pour préserver le bien-être et 

l’autonomie de la personne. 

 

POSTE Occupé depuis le …………………… 

 

HIERARCHIE 

 

➢ Fonction de l’encadrant : Infirmier (ère) IDE 

 

MISSIONS 

 

Dispense des soins d’hygiène liés au confort et au bien-être de la personne. 

Accompagne la personne dans les actes de la vie courante / boire, manger, divertir……. 

Distribue les médicaments aux résidents sous la responsabilité de l’infirmier(ère). 

Observe la personne et mesure les principaux paramètres liés à son état de santé. 

Aide l’infirmier(ère) à la réalisation des soins. 

Assure l’entretien de l’environnement immédiat de la personne, la réfection des lits et l’entretien des matériels 

de soins. 

Transmet à l’ensemble de l’équipe les observations par oral et par écrit pour maintenir la continuité des soins. 

Accueille, informe, accompagne les personnes et leur entourage ainsi que les stagiaires en formation. 

 

MISSIONS PARTICULIERES 

 

 

 

NIVEAU DE RESPONSABILITE 

 

➢ Encadre des agents   oui   non 

Si oui,    entre 0 et 4 agents  entre 5 et 14 agents  plus de 15 agents 

 

Fonctionnement : 

➢ Gestion d’une régie   oui   non 

➢ Assistant de prévention  oui   non 

➢ Autonomie, responsabilité autre : 

 

Placée sous la responsabilité de l’infirmière. 
 

Peu d’autonomie dans l’organisation du travail et de son temps. 
 

Les activités sont suivies par l’infirmière. 
 

Responsabilité étendue dans la mise en œuvre des soins et dans sa collaboration aux soins infirmiers (cf. décret 

n°2002-194 du 11 02 2002). 
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COMPETENCES ET QUALITES REQUISES 

 

➢ Connaissances :  

   Gestes professionnels d’aide-soignant(e). 

   Principes de la communication écrite et orale. 

   Techniques et outils de soins courants. 

   Protocoles d’hygiène et de qualité des soins. 

   Réglementation d’hygiène et de sécurité. 
 

➢ Savoir faire :  

   Reconnaître les pathologies les plus courantes. 

   Accueil du nouveau résident. 

   Utiliser les techniques préventives de manutention et les règles de sécurité pour l’installation. 

   Appliquer les protocoles soins (hygiène, confort, sécurité). 

   Apprécier l’état clinique d’une personne. 

   Réaliser des soins adaptés à l’état clinique d’une personne. 

   Accompagner une personne dans les actes essentiels de la vie quotidienne en identifiant ses besoins 

et son degré d’autonomie.  

   Etablir une communication adaptée à la personne et son entourage. 

   Choisir le matériel et les produits adaptés. 

   S’adapter et gérer des situations de crise (agitation, urgence, chute, décès). 
 

➢ Qualités, aptitudes :  

   Disponibilité. 

   Ponctualité. 

   Sens relationnel confirmé. 

   Résistance émotionnelle et physique. 

   Dynamisme. 

   Patience. 

   Tolérance. 

   Maîtrise de soi. 

   Soigneux, méthodique, rigoureux. 

   Sens de l’observation et de l’écoute. 

   Sens de l’organisation. 

   Savoir travailler en équipe. 

 

SPECIFICITES DU POSTE 

 

➢ Temps de travail   horaire décalé  horaire variable  horaire fixe 

 

Temps complet 1 ETP 

 

➢ Particularité du poste : 

Permis nécessaire  oui   non 

Déplacement  oui   non 

Disponibilité  oui   non 

Polyvalence   oui  non 

Isolement   oui   non 

➢ Pénibilité   

Port de charge  oui   non 

Gestes répétitifs   oui   non 

Exposition au bruit   oui   non 

Exposition aux températures extrêmes  oui   non 

Risque chimique   oui   non 

Risque routier  oui   non 

Port des Equipements de Protection individuelle   oui   non 

Conducteurs VL/PL/Engins/Moto/Autres   oui   non   

si oui lesquels………………………………………………………… 
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➢ Contraintes/Conditions d’exercice (lieu, horaires, etc.…) :  

• Horaires : Planning établi par l’IDE. 

• Possibilité d’horaires continus ou d’horaires coupés selon demande du service.   

• Possibilité et de dépassement d’horaires selon exigence du service. 

• Pénibilité du travail : manutention des résidents et du matériel, nombreux déplacements dans 

l’établissement, station debout prolongée. 

• Risques de contaminations multiples. 

• Pluralité des taches : gérer plusieurs résidents en même temps. 

• Charge mentale, contact avec des pathologies difficiles, la souffrance, la mort. 

• Risque d’agression physique ou verbale, en particulier des résidents déments. 

• Lavage et désinfection répétés des mains. 

• Soumis au secret professionnel et à un code déontologique. 
 

➢ Moyens (humains, matériels, financiers) :  

• Matériel de soins médicaux et paramédicaux. 

• Mobilier (lits médicalisé, adaptables, chaise robe de chambre, lève-malade, lit douche, 

verticalisateur, etc.). 

• Chariot de linge de toilette et protections. 

• Tenue de travail. 

• Moyens de transmission (Logiciel soins PSI). 

 

➢ Relations fonctionnelles 

• Autres auxiliaires des soins 

• Auxiliaires de vie 

• Lingère 

• Psychologue 

• Ergothérapeute 

• Animatrice 

• Agents d’entretien et de service 

• Cuisiniers 

• Technicien 

 

➢ Relations externes 

• Familles 

• Médecins libéraux 

• Kinésithérapeutes 

• Pompiers 

• Orthophoniste 
 

➢ Conditions d’accès :  

• Diplôme professionnel d’aide-soignant(e) 

 

OBSERVATIONS 

 

DATE 

 

Le ……………………………… 

 

SIGNATURES 
 

AGENT      RESPONSABLE 

 
 

 

 
 

 
 


